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Editorial du Maire
En ce début d’année 2024, il m’appartient de
vous présenter un bilan de l’année écoulée et
de vous proposer les grandes lignes d’action
pour l’année nouvelle.
Pour Villeneuve, 2023 aura été marquée par
quelques chiffres intéressants : d’abord, le
dynamisme et l’attractivité de notre village se
confirme avec une nouvelle progression du
nombre d’habitants qui atteint les 1 434
habitants en population totale.
Ensuite, notre développement se poursuit
avec vitalité puisque 16 permis de construire
ou d’aménager ont été signés et 38 certificats
d’urbanisme délivrés. Enfin, 4 mariages ont
été célébrés en 2023, auxquels s’ajoutent 3
PACS.
Par ailleurs, je vous indique une information
importante : nous allons effectuer le recense-
ment complet de population à partir du 18
janvier. Vous serez ainsi contactés par l’une de
nos 3 agents recenseurs que je vous remercie
de bien accueillir.
Au plan de l’action municipale, 2023 aura
permis de finaliser nombre d’opérations
destinées à améliorer notre qualité de vie. Je
citerai notamment : la rénovation énergétique
et esthétique de notre salle des fêtes qui
connaît ainsi une seconde jeunesse ; le nouvel
éclairage public en led sur les lotissements de
la Pomelle et des Terrasses ; l’installation
d’ombrières photovoltaïques avec le SYADEN
sur le parking du stade ; la reprise de tombes
à l’abandon au cimetière ; l’installation de
nouveaux jeux d’enfants au City stade ; la mise
en sécurité de la cour de l’école maternelle ;
les travaux d’entretien de nos voies commu-
nales et de notre réseau pluvial ; la mise à jour

de notre plan local d’urbanisme ; le soutien
aux actions associatives ; le succès des
animations et manifestations telles que le
Salon du livre, la Fête de l’été, la Fête locale…
Pour 2024, c’est avec la même volonté de
soutenir le développement de Villeneuve que
nous mènerons nos actions !
- Nous commencerons la première tranche de
la mise en sécurité de la route de Mazères
depuis le carrefour de la gare jusqu’au lotisse-
ment les Terrasses.
- Nous engagerons les marchés de travaux pour
la construction du futur point multi-services/
tiers lieu à l’entrée du village.
- Nous poursuivrons la rénovation de l’éclairage
public sur le cœur de village et les lotisse-

ments, grâce à l’obtention des subventions du
Fonds Vert.
- Nous lancerons une nouvelle tranche de
travaux de remise à niveau des salles de
l’Envol (huisseries, sols).
- Nous étudierons la mise en place progressive
de la vidéo protection sur la commune.
- Nous soutiendrons les actions avec le
SMICTOM pour activer le compostage indivi-
duel des déchets ménagers.
- Nous continuerons la sécurisation des ponts
et l’entretien de nos voiries et fossés.
- Nous implanterons une signalétique de nos
sentiers de randonnée grâce au soutien du
Conseil Départemental.
- Et bien entendu, nous soutiendrons les
animations qui favorisent le lien social, les
moments de partage et de convivialité dans
notre village.
Telles sont en quelques lignes les perspectives
que l’équipe municipale vous propose pour
cette année 2024 que nous souhaitons
prospère, agréable et toujours apaisée pour
Villeneuve. J’aurai l’occasion de développer
l’ensemble de ces points à l’occasion de la
cérémonie des vœux du conseil municipal ce
samedi 13 janvier à partir de 11 heures à la
Salle des Fêtes. J’espère que vous pourrez vous
rendre disponibles pour y participer afin que
nous échangions ensemble.
Dans l’attente de vous retrouver, je vous
adresse chères Villeneuvoises, chers Villeneu-
vois, mes meilleurs vœux de santé, de
prospérité et bonheur pour vous et tous vos
proches. À très bientôt !

Hervé ANTOINE
Maire de Villeneuve-la-Comptal



Au Conseil Municipal
Voici les principales questions

délibérées lors des séances 
du conseil municipal

Plan Local d’Urbanisme
Modification n°3 du PLU :

conclusions du Commissaire Enquêteur
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30 AOÛT 2023
- Réduction du nombre dʼadjoints.
- Installation de nouveaux conseillers   

municipaux.
- Vente dʼun terrain communal.
- Convention avec le CD 11 

pour les travaux route de Mazères.
17 OCTOBRE 2023

- Modification des commissions
municipales.

- Représentation de la commune
auprès du SYADEN.

- Convention territoriale globale : 
autorisation de signature.

- Demande de subvention 
pour lʼopération Tiers Lieu/
Point Multi-services.

- Gratuité de la salle des fêtes pour le
congrès national des Moulins de France.

- Lotissement de la Colombette :
rétrocession dʼune voie privée
et intégration dans le domaine
public communal.

- Dénomination dʼune voie nouvelle :  
allée Eugénie.

11 DÉCEMBRE 2023
- Décision modificative n°1.
- Rémunération des agents 

recensement 2024.
- Autorisation dʼengagement

investissement 2024.
- Modification de droit commun n°3 

du PLU de Villeneuve-la-Comptal.
- Confirmation de lʼappartenance 

au domaine privé de la commune 
des parcelles à vendre à TOTAL
ENERGIES et à la Société SAULANY.

- Modification n°11 des statuts
de la Communauté de Communes.

- Dénomination de lʼallée 
du Grand Touzet.

Etat civil
du 23 septembre
au 18 décembre 2023

Tous nos vœux de bonheur à
• Émeline CATHALA et Laurent TISSIER,
le 18 décembre

Bienvenue à 
• Gaspard, Eric, Hervé PELLETIER, 

né le 25 septembre
• Elio, Thomas, Clément GEORGE, 

né le 6 novembre
Décès

• Ludovic SZAJDA, le 23 septembre
• Henry AMOURETTE, le 19 novembre
• Patrice MOURON, le 16 décembre

Lʼenquête publique sʼest déroulée du mercredi 20 septembre au vendredi 6 octobre
2023. Le public s’est bien mobilisé pour ce projet. 30 personnes ont contribué et formulé
76 observations. La commune de Villeneuve-la-Comptal est particulièrement attractive
et, depuis 10 ans, 92 logements ont été construits. Cette dynamique se poursuit et 
nécessite de préserver les points de vue valorisants sur le village.

- Les parcelles en zone naturelle (N) et agricole (A) sont préservées.
- Il n’y a aucune incidence négative du projet de modification de PLU sur les zones de pro-
tection écologique.
- Ce projet organise les impacts humains liés à l’arrivée régulière de population nouvelle :
vie sociale, école, activités associatives...
- Les autres objectifs du projet sont aussi paysagers (volets roulants), environnementaux
(trame verte et bleue…) ou sociaux (changements de destination des bâtiments en zone N
et A, protection du Moulin, circulation douce et Emplacements Réservés…).
Les observations du public ont massivement soutenu la protection des abords du Moulin
de la Pomelle, et les aménagements de l’OAP ont reçu de nombreuses propositions. Les
habitants ont formulé des souhaits pour les critères d’implantation, d’aménagements
paysagers et de qualité architecturale.

Au terme de cette enquête publique, le commissaire enquêteur nommé par le Tribunal
administratif de Montpellier a conclu que l’intérêt général est bien préservé dans ce
projet de modification N°3 du PLU.

Consultation du Plan de Prévention du Bruit dans l'environnement
Les cartes de bruit des infrastructures de transports terrestres de l’Aude (autoroutes et
voies ferrées) ont été arrêtées par arrêté préfectoral des 9/08/2022 (ASF) et 3/02/2023
(RFF). Ces cartes sont consultables sur le site Internet des services de l’État de l’Aude à
l’adresse : www.aude.gouv.fr. Le projet de PPBE est consultable jusqu’au 2/02/24, à la
DDTM de l’Aude 105, boulevard Barbès à Carcassonne. Des observations peuvent être
faites sur un registre ou par courriel à l’adresse suivante : mdd.suedt.ddtm-11@
equipement-agriculture.gouv.fr



Notre commune présente une urbanisation
très étalée avec plusieurs lotissements créés
au fur et à mesure de son développement.
Ces divers quartiers sont desservis principa-
lement depuis la RD 624, dite route de
Mazères. 
Un constat s’impose : cette route de Mazères
connait une circulation importante avec des
vitesses souvent élevées. Aussi, la munici-
palité a décidé d’engager un programme
pluriannuel de sécurisation pour limiter la
vitesse et permettre aux riverains de ces
quartiers de transiter à pied vers les services
implantés dans le centre bourg et notamment
l’école, puis prochainement un multi-
services/Tiers-lieu.
Ainsi, durant le premier semestre 2024,
une première tranche de travaux va être
programmée.
Elle va permettre de réorganiser l’emprise
des carrefours de l’entrée du village et du
Lotissement Les Terrasses avec la création
de trottoirs aux normes d’accessibilité ainsi
que des passages piétons protégés. 
De plus, un cheminement piéton sera réalisé aux normes d’accessibilité, le long de la route de Mazères, pour relier ces deux carrefours.
Enfin, un plateau traversant sera construit sur le carrefour de l’entrée du village pour faire ralentir la circulation. Après cette première
tranche, les aménagements se poursuivront sur le linéaire de la route de Mazères. Ainsi, au fur et à mesure des tranches de travaux, nous
pourrons obtenir à terme un cheminement sécurisé le long de la RD 624 jusqu’au stade et une réduction significative de la vitesse. Le
montant prévisionnel de cette première tranche s’élève à 151 991,13 € HT.

Ombrières au stade
Le chantier dʼinstallation des ombrières
photovoltaïques sur le parking du stade
municipal se termine. 

Réalisé sous la conduite du SYADEN, ce projet
porteur dʼinnovation permet à la commune
de percevoir un loyer régulier grâce à la
production dʼénergie solaire.
Finitions à la Salle des Fêtes
Aprés plusieurs mois de fermeture et de
travaux, la réhabilitation de la salle des
fêtes a pris fin au mois de septembre 2023,
permettant aux associations et utilisateurs
de ce bâtiment incontournable de la vie
sociale du village, de retrouver un équipe-
ment plus moderne et un confort d'utilisa-
tion optimal.
Ce chantier, commencé en Février 2023,
s'inscrit dans un cadre plus global de réno-
vation énergétique des bâtiments engagée
par la municipalité, visant à réduire la facture

énergétique de la commune et répondre
aux enjeux de transition écologique auxquels
nous devons faire face.
Atelier de concertation PMS
Le 9 octobre 2023 a eu lieu le troisième
atelier de concertation sur le futur projet
de point multi-services/tiers lieu de notre
commune.
Autour du cabinet d'architecture Projet 310,
la concertation a permis d'arrêter le plan du
futur bâtiment et de déposer le dossier de
permis de construire ainsi que les dossiers
de demandes de subventions y afférent.
Travaux dans nos salles
associatives
La salle des associations à l’Envol vient de
se voir dotée de nouveaux radiateurs plus
fonctionnels et économes en énergie !

Par ailleurs, des rideaux confectionnés par
l'Atelier féminin ont été installés à la salle
Clément Ader. Il s’agit d’un remarquable
recyclage des anciens rideaux de la salle

des fêtes. Bravo à notre atelier de dévouées
bénévoles !

Entretien des fossés
Nos agents techniques assurent régulièrement
l’entretien des fossés et des bas-côtés avec
le passage de l'épareuse. Merci de votre
compréhension et de votre prudence à
l’approche des engins.

Mise en sécurité de la route de Mazères

3

La première tranche est programmée pour 2024 !

Les travaux



En 2024, le club du Pont de l'Amitié
Villeneuvois souhaite offrir à ses
adhérents un éventail d'activités plus
étoffé après ces années difficiles.
Le 3 février 2024, notre assemblée
générale se tiendra au magasin de la
Maison Escudier. 
En avril et novembre auront lieu les
repas de printemps et dʼautomne. 
En mai et septembre, des sorties à la
journée sont en cours d'étude ainsi,
qu'éventuellement, une sortie pique-
nique en juin, en covoiturage. 
Suite au sondage effectué au cours du
repas de l'amitié, un voyage de 5 jours
en Espagne courant septembre ou
octobre est en cours de négociation.

Comme chaque année, en décembre se
tiendra le repas de l'amitié et des
anniversaires ronds. 
Nous attendons des disponibilités pour
les produits de Brassac. 

Nous vous rappelons qu'une marche de
loisirs a lieu tous les mardis matin
(départ 9h aire des camping-cars) et
ainsi que nos après-midis jeux à partir
de 14h tous les jeudis au local de lʼEnvol.
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Association des Parents d’élèves
L’association des Parents d’élèves, en
partenariat avec l’école a organisé pour
les enfants une fin d’après-midi placée
sous le signe d’Halloween. Les enfants,
déguisés, ont pu déambuler dans les
rues du village avant un goûter bien
mérité. Mais avant tout cela, les
festivités ont commencé par un
spectacle d’Elodie Delfa, un «racontage»
comme elle le qualifie sur des sorcières
et autres personnages en tout genre. Les
enfants étaient ravis, opération réussie.
L’APE de la Pomelle, dynamisée par une
équipe de parents dévoués, a pour

objectif d'organiser des actions festives
dans le but de créer du lien entre les
parents, les enfants et lʼéquipe ensei-
gnante. Les parents sʼinvestissent pour
récolter des fonds afin de financer des
projets scolaires. L’année 2024 sera
ponctuée de nouveaux rendez-vous :
• Carnaval le 2 mars 2024
• Fête du printemps (date à venir)
• Fête de fin d'année avec le service
périscolaire (date à venir). 
Si vous désirez intégrer notre équipe
dynamique, contactez lʼAPE au :
06 31 95 86 98

La vie associative

Tisseuses d’éveil Bibliothèque Intercommunale
Lʼassociation propose des cours de
théâtre et dʼexpression corporelle pour
petits et grands, dans la salle de lʼEnvol.
Le 14 octobre dernier, la troupe des
9/11 ans dʼÉlodie DELFA a offert une
très belle prestation à la salle des fêtes.
Merci a ces jeunes comédiens pour cette
représentation, drôle et rafraîchissante.
Rendez-vous au mois de juin 2024 pour
la nouvelle pièce.

Située près de l'ancien Château, la bibliothèque vous attend chaque vendredi de
15h à 19h et vous offre un choix varié, régulièrement renouvelé d'ouvrages de
littérature, documentaires, bandes dessinées pour adultes et enfants. Chaque mois,
les enfants de l'école viennent choisir albums ou petits romans.
Stéphanie, de la médiathèque, vient proposer des «Histoires pour petites oreilles».
L'accès est gratuit pour les Villeneuvois qui sont accueillis par des bénévoles.
Si vous aimez les livres et les échanges, n'hésitez pas à venir nous rejoindre et
devenez «référent bibliothèque» à Villeneuve. 
Contact : Médiathèque Intercommunale Georges Canguilhem de Castelnaudary
Tél. 04 68 94 58 49.

Le Pont de l’amitié

Le Pont de l’amitié au Cap d’Agde

Comité des Fêtes
Au cœur de notre village réside un trésor
précieux : le comité des fêtes. Il est
composé de bénévoles dévoués : cet
orchestre de l'allégresse se consacre à
l'art de célébrer la vie au travers de
plusieurs événements festifs pour
l'année 2024. En rythme avec les saisons,
le comité compose un lot de festivités,
de la St Patrick : samedi 23 mars, à la
fête de l'été : vendredi 5 juillet, puis
notre traditionnelle fête du village du 4
au 6 octobre, sans oublier pour clôturer
l'année, le réveillon de la Saint Sylvestre
«Au panier», inondant le village d'une
symphonie joyeuse.
Contact : 06 11 71 18 91.

Une pensée pour Ludo.

L’équipe du Comité des Fêtes

Elodie Delfa pour Halloween
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Le Moulin de la Pomelle

L'année 2023 se termine chaleureu-
sement pour le Moulin de la Pomelle
avec l'animation d'un stand haut en
couleurs «Vin chaud, crêpes et bar à
soupes» au Marché de Noël le 17
décembre ! Précédemment lors des
Journées du Patrimoine, le 16
septembre, nous avons inauguré de
façon officielle un parcours sonore sur le
site du moulin, que tous les Villeneuvois
peuvent désormais écouter lors de
promenades en bord de Pomelle. Il
démarre au pied du pont, à l'entrée du
village, et permet à chacun d'écouter

des cartes postales sonores de témoi-
gnages d'anciens sur notre mémoire
collective. A cette occasion, un spectacle
de cabaret «Les sœurs Guinguette» a eu
lieu sur la scène du moulin : les deux
chanteuses ont lancé de façon
clownesque un grand karaoké où chacun
pouvait dans la bonne humeur
reprendre des grands airs de la chanson
française. Une exposition de dessins
d'oiseaux, au cœur du petit bois,
permettait de découvrir les talents
artistiques de William. Cet été, le 23
juillet,  «Tribu Nougaro» s'est produit
dans la clairière : ce concert virtuose de
plein air a rassemblé plus d'une centaine
de personnes. Une soirée formidable et
plébiscitée ! D'ailleurs en 2024, les
chantiers collectifs sur site vont se
poursuivre et se concentreront sur la
rénovation de la scène, notamment pour
permettre d'autres spectacles de plein
air similaires. Une date est d'ores et
déjà à retenir, le samedi 16 mars 2024 :
une pièce de théâtre «Dehors» sera
proposée à la salle des fêtes. Ce texte
poétique et humaniste sera interprété
par Marco Vignolles et Dominique
Artigues de la Compagnie Rouge Car-
men. Vous êtes attendus nombreux !

Racing Club Villeneuvois
Le Racing Club Villeneuvois, club de
rugby à XV de votre village jouant en
Régionale 3, a fêté sa première victoire
à domicile contre l'équipe de Roques/
Roquettes. 
Le R.C.V. XV est un petit club de village
qui a été créé en 2020 par des anciens
joueurs de l'USV. L'équipe compte 40
licenciés, des jeunes et des moins
jeunes, motivés et assidus aux
entraînements avec la passion du ballon
ovale. Nous sommes toujours à la
recherche de bénévoles alors n'hésitez
pas à nous rejoindre, nous serons ravis
de vous accueillir.

Pour les prochains matchs à domicile,
nous recevrons à 15h, au stade
municipal : 
• US Haut Salat, le 4 février
• US Castelnau Labastide, le 18 février
• La Tour du Crieu/Verniolle, le 17 Mars

Depuis début Septembre, le Relm a repris ses activités sur les 3
terrains du stade de Villeneuve-La-Comptal. De 3,5 à 14 ans ce
sont 150 licenciés qui sʼadonnent à la pratique du rugby, tout cela
encadré par 25 éducateurs diplômés ou en cours de formation et
une équipe de secrétaires et dirigeants de 10 personnes. 
A noter, lʼannée dernière, la création de sa première équipe
féminine de 15 à 18 ans et, cette année, une équipe féminine de
12 à 15 ans qui évoluent chacune dans un championnat féminin.

Les entraînements se déroulent :
• le vendredi de 18h à 19h pour les catégories Baby et M6.
• les mardi et vendredi de 18h à 19h30 pour les catégories M8 , M10, M12,   

M14 et M15 féminines.
• les mardi et vendredi de 19h à 20h30 pour la catégorie M18 féminine.

Notre traditionnel Tournoi du Cassoulet aura lieu le week-end du 1er Juin 2024,
venez nombreux assister et soutenir nos jeunes durant cette journée qui comprend
toutes les catégories avec une dizaine de clubs et environ 600 licenciés.

INFOS PRATIqUES
MISSION LOCALE 

POUR LʼEMPLOI DES JEUNES
La Mission Locale de lʼOuest Audois
(MLOA), accompagne les personnes
entre 16 et 26 ans dans leur projet pro-
fessionnel (formation, retour à la sco-
larité, recherche dʼemploi...), quelque
soit leur situation en les soutenant dʼun
point de vue social (tel que les aides
au permis de conduire, au logement,
aide à la formation…). Elle aide aussi
les employeurs à trouver des
salariés et les informe sur les contrats
aidés/alternance... Ce service est
disponible sur rendez-vous. Le respon-
sable David Carasco se déplace quasi-
ment à domicile pour vous rencontrer.
Grâce à un véhicule VAN, vous aurez
accès à une connexion internet, ordi-
nateurs, documentation… 
Nʼhésitez pas à prendre rendez-vous
au 06 15 76 59 13 ou par mail :
david.carrasco@mloa.fr

DÉCHETS MÉNAGERS :
PENSEZ

AU COMPOSTAGE !
La loi antigaspillage de 2020 nous
avait prévenus : depuis le 1er janvier
2024, le «tri à la source» des biodé-
chets est généralisé !
Les biodéchets des ménages, consti-
tués des déchets biodégradables des
parcs ou jardins et des déchets alimen-
taires (restes de cuisine, épluchures
fruits et légumes), doivent être triés
pour éviter de finir dans les sacs noirs
dʼordures ménagères. Pour vous aider,
le SMICTOM vous propose des
composteurs en bois pour réduire vos
déchets versés dans les sacs poubelles. 
Contre une participation de 20 €, vous
disposerez dʼun composteur installé
chez vous avec un seau de récupéra-
tion des déchets. 
Alors, nʼhésitez plus, adoptez le bon
geste écologique ! 
Pour toute question, contactez
le SMICTOM au 04 11 21 00 25 ou
par mail : 
communication@smictom-ouestaudois.fr

Rugby Educatif Lauragais Malepère
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septembre
La rentrée des associations
Le dimanche 3 septembre a eu lieu le marché des associations.
L’occasion pour les habitants de notre commune de rencontrer
les différentes associations du village tout en pouvant faire ses
achats de produits locaux. Culturelles, sportives, artistiques,
elles étaient toutes là pour faire connaître leurs activités passées
et à venir. Merci à tous les bénévoles car sans eux, ces associations
ne pourraient proposer leurs différentes actions.
D’ailleurs, si vous êtes intéressés pour rejoindre l’une d’entre
elles, vous trouverez leurs coordonnées à la mairie.

Une belle fête locale 

Comme à son habitude, le Comité des Fêtes nous a proposé
une fête locale très appréciée et riche en moments de convivialité,
du 29 septembre au 1er octobre. Deux soirées dansantes, dont
une placée sous le signe de l’aligot, un concours de pétanque, un
spectacle de magie, une messe suivie d’un apéritif offert par la
municipalité,  sans oublier les manèges pour que notre fête locale
soit aussi une fête foraine. Les Villeneuvois ont répondu présents
et un grand merci aux bénévoles du comité des fêtes qui nous
ont permis de faire la fête pendant tout un week-end. Bravo et à
l’année prochaine !

octobre
Remise de la première brioche
Le mercredi 11 octobre a eu lieu la remise de la première
brioche. L’occasion de faire le bilan et surtout l’occasion de
remercier comme il se doit les bénévoles, qui arpentent les
rues pour vous proposer d’acheter ces brioches. Rappelons que
cette vente est au profit de l’AFDAIM qui aide à l’intégration des
personnes handicapées. Un peu plus de 250 brioches ont été
vendues pour un don de presque 2 000 euros à l’association.

Marché Halloween

Le dimanche 29 octobre a eu lieu notre, désormais traditionnel
marché d’Halloween. Au milieu des stands habituels des produc-
teurs locaux, le marché a accueilli pour l’occasion un manège à
bonbons et une brasserie. Un concours de déguisements pour les
enfants avait été organisé. Bravo à tous ces petits monstres,
sorcières et fantômes et à leurs parents très imaginatifs !

novembre
Cérémonie du 11 novembre

Le samedi 11 novembre a eu lieu la célébration de l’Armistice
de la première guerre mondiale au Monument aux Morts.
Le piquet d’honneur du 4e Régiment étranger était présent pour
accompagner les autorités civiles et militaires. Les enfants de
cours moyen de l’école de la Pomelle ont présenté une série de
témoignages et récits en hommage aux soldats du village morts
pour la France. Cette émouvante cérémonie s’est conclue par un
vin d’honneur offert par la municipalité à la Salle des Fêtes.

4ème édition du Salon du Livre

Le samedi 18 novembre, près de vingt auteurs étaient présents
toute la journée à la Salle des Fêtes à l’occasion de la quatrième
édition du Salon du Livre de Villeneuve-la-Comptal. Policiers,
romans, jeunesse, poésie… Il y en avait pour tous les goûts. 
Les enfants ont beaucoup apprécié leur coin lecture tenu par les
bénévoles de la bibliothèque de Villeneuve, tout comme ils ont
aimé entendre les contes lus et animés par Thierry de Capella.
Pour clôturer ce salon, les résultats du concours des nouvelles
ont été dévoilés. Cette année, il fallait imaginer une nouvelle à
partir d’une photo. Bravo à Aurélie Ribière, auteure présente au
Salon et gagnante de concours 2023.

La vie du village
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Accueil des nouveaux arrivants

Le samedi 26 novembre, la municipalité accueillait une
cinquantaine de nouveaux arrivants dans la commune.
Un moment chaleureux avec présentation de la commune par le
Maire, échanges avec les associations proposés par Julien et
Magali, adjoints au Maire, diffusion d’une vidéo sur l’histoire de
Villeneuve réalisée par les élèves de l’école de la Pomelle et
présentée par Mme Favrot, enseignante, remise de cadeaux
préparés par Martine, Michèle, Christine, conseillères municipales
et pour terminer, un cocktail amical pour continuer ces échanges…
Un excellent moment de convivialité pour favoriser l’intégration
des nouveaux arrivants !

décembre
Balade pour le Téléthon

Le samedi 9 décembre, la commune de Villeneuve-la-Comptal
organisait une balade en faveur du Téléthon dans les collines
entre Villeneuve et Fendeille. Lʼoccasion aussi dʼaccueillir et de
proposer une collation aux cyclistes qui roulaient toujours au
profit du téléthon. Merci à tous ces sportifs !

Repas des séniors

Le dimanche 10 décembre avaient rendez-vous, dans notre
Salle des Fêtes, les habitants de plus de 70 ans pour le traditionnel
repas de Noël offert chaque année par la municipalité. 
Un bon moment dʼéchanges entre Villeneuvois autour dʼun très
bon repas préparé par LS traiteur et le tout accompagné dʼun
spectacle musical animé par la formation musicale Feeling. Les
personnes nʼayant pu se déplacer pour raison de santé ont
bénéficié dʼun colis de Noël amené à domicile par les élus.

Un beau marché de Noël
Le dimanche 17 décembre a eu lieu à Villeneuve le marché de
Noël et il a été riche en évènements. Il y en a eu pour tous les
goûts et pour tous les âges et ce, de 10h à 17h. 
A côté des différents stands artisanaux pour les cadeaux de Noël,
il y avait de quoi régaler nos papilles avec toutes ces bonnes
choses à manger. Côté animations, les enfants ont pu prendre
une photo avec le Père Noël, participer à des ateliers de composition
de bonbons et assister à un spectacle de bulles magiques offert
pour lʼoccasion par la municipalité. Merci à tous dʼavoir mis de la
magie dans cette journée et merci aussi aux associations de
Villeneuve dʼavoir participé !

Nouvel an avec le Comité des Fêtes
Le 31 décembre, le réveillon «tiré du sac» a été organisé à lʼini-
tiative du Comité des Fêtes. Un moment de convivialité très ap-
précié pour tourner la page de lʼannée 2023 et entrouvrir celle
de la nouvelle année !

La vie du village

AGENDA DU 1er TRIMESTRE 2024
• 13 janvier 
- Salle des Fêtes, 11h 
Vœux du conseil municipal
- Salle de l’Envol, 14h / 17h, organisé par Vivre à Villeneuve
Café/boissons - initiation au tricot et crochet

• 04 février - Stade municipal, 15h 
Rugby XV RCV / Haut Salat

• 17 février - Salle de l’Envol, 14h / 18h
organisé par Vivre à Villeneuve
Café/boissons - jeux de cartes

• 18 février - Stade municipal, 15h 
Rugby XV RCV / US Castelnau

• 02 mars - Salle des Fêtes (après-midi)
Carnaval de l’APE (Association des Parents d’élèves)

• 16 mars
- Salle de l’Envol, 14h / 17h, organisé par Vivre à Villeneuve
Atelier cuisine (confection d'un plat typique)

-  Salle des Fêtes, 20h30, organisé par Le Moulin de La Pomelle
Soirée Théâtre avec la Cie Rouge Carmen «Dehors»
Pièce interprétée par Marco Vignolles et Dominique Artigues.

• 17 mars - Stade municipal, 15h 
Rugby XV RCV / US Tour du Crieu

• 23 mars - Salle des Fêtes, 19h, organisé par Le Comité des
Fêtes
Soirée de la Saint Patrick 

• 1er avril , Lundi de Pâques : Chasse aux œufs
- en matinée avec l’association des Parents d'élèves
* L’abus d’alcool est dangereux pour la santé : celui qui boit ne conduit pas ! 
Dates annoncées succeptibles d’être modifiées par les organisateurs en cours d’année.
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Notre commune va connaître un moment important avec le recensement de la population qui aura lieu du
18 janvier au 17 février 2024. Le recensement est une enquête statistique obligatoire qui permet de connaître le
nombre de personnes vivant dans chaque commune.
Grâce à ces résultats, l’Etat  détermine le montant de ses dotations et de la
participation versée au budget de la commune. Vous comprendrez ainsi
l’importance de ce rendez-vous citoyen et de votre implication. 
Vos réponses sont strictement confidentielles. Elles seront transmises à
l’INSEE pour établir des statistiques anonymes.

DU  18 JANVIER AU 17 FÉVRIER 2024 : RECENSEMENT GÉNÉRAL DE LA POPULATION

La campagne 2024 s’effectuera avec l’appui
de trois agents recenseurs qui auront
pour mission de couvrir les six secteurs
de la commune, définis par l’INSEE et les
641 logements de notre commune.
Merci de bien recevoir :
Madame Marie-José Palmade,
Madame Monique Lavail,
Madame Marielle Rolland.

Elles auront en leur possession des cartes
tricolores avec photos pour justifier de
leurs missions.

Cette année, il sera également possible
de faire le recensement par internet. Pour
cela, vous trouverez dans l’encadré toutes
les informations pratiques pour effectuer
cette démarche.

RECENSEMENT 
PAR INTERNET : 

MODE D’EMPLOI
Ainsi, à partir du 18 janvier 2024, vous
pourrez vous recenser directement :
vos codes confidentiels de connexion
et les identifiants de votre logement
vous seront distribués dans vos boites
à lettres dans les prochains jours.

1• Pour répondre en ligne
rendez-vous sur le site 
www.le-recensement-et-moi.fr
ou scannez le QR code 
avec votre smartphone.

2• Cliquez sur 

3• Saisissez votre code d’accés 
et votre mot de passe figurant 
à gauche du document reçu
dans votre boîte à lettres.

4• Saisissez les identifiants 
de votre logement figurant 
au milieu gauche du document
reçu dans votre boîte à lettres.

5• Remplissez le document 
(laissez-vous guider). 

6• Ne pas oublier 
«ENVOYER LES qUESTIONNAIRES»

Respectez la date de 
«RÉPONSE SOUHAITÉE
AVANT LE   /    /    » marquée
sur votre formulaire, sinon vous serez
contacté par votre agent recenseur.
Toutefois, si vous ne pouvez pas
répondre par internet, 
des questionnaires papiers 
pourront vous être remis.
Sachez que l’agent recenseur 
sera toujours à votre écoute 
pour mener à bien cette enquête. 


